
 

N° 342 
 

SÉNAT 
SESSION ORDINAIRE DE 2011-2012 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 8 février 2012 

 

 

PROPOSITION DE LOI 

relative à l’égalité salariale entre les hommes et les femmes, 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 
DES AFFAIRES SOCIALES (1) 

 

(1) Cette commission est composée de : Mme Annie David, présidente ; M. Jacky Le Menn, Mme Catherine Génisson, 
MM. Jean-Pierre Godefroy, Claude Jeannerot, Alain Milon, Mme Isabelle Debré, MM. Jean-Louis Lorrain, Jean-Marie 
Vanlerenberghe, Gilbert Barbier, vice-présidents ; Mmes Claire-Lise Campion, Aline Archimbaud, M. Alain Gournac, 
Mme Catherine Deroche, M. Marc Laménie, secrétaires ; Mmes Jacqueline Alquier, Natacha Bouchart, Marie-Thérèse Bruguière, 
MM. Jean-Noël Cardoux, Luc Carvounas, Mme Caroline Cayeux, M. Bernard Cazeau, Mmes Karine Claireaux, Laurence Cohen, 
M. Yves Daudigny, Mme Christiane Demontès, MM. Gérard Dériot, Jean Desessard, Mme Muguette Dini, M. Jean-Léonce Dupont, 
Mme Odette Duriez, MM. Guy Fischer, Michel Fontaine, Mme Samia Ghali, M. Bruno Gilles, Mmes Colette Giudicelli, Christiane 
Hummel, M. Jean-François Husson, Mmes Chantal Jouanno, Christiane Kammermann, MM. Ronan Kerdraon, Georges Labazée, 
Jean-Claude Leroy, Hervé Marseille, Mmes Michelle Meunier, Isabelle Pasquet, M. Louis Pinton, Mmes Gisèle Printz, Catherine 
Procaccia, MM. Gérard Roche, René-Paul Savary, Mme Patricia Schillinger, MM. René Teulade, Michel Vergoz, André Villiers, 
Dominique Watrin. 
Voir le(s) numéro(s) : 

Sénat : 230, 334 et 341 (2011-2012) 
 
 



 



 - 3 -

TEXTE DE LA COMMISSION 

PROPOSITION DE LOI RELATIVE À L’ÉGALITÉ SALARIALE 
ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 

Article unique 
L’article L. 2242-7 du code du travail est complété par un alinéa ainsi 

rédigé :  
« À compter du 1er janvier 2013, les entreprises qui ne sont pas 

couvertes par un accord relatif à l’égalité salariale entre les femmes et les 
hommes ne peuvent bénéficier de la réduction de cotisations sociales 
prévue à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale ni des réductions 
d’impôt prévues par le code général des impôts. » 

Après le premier alinéa de l’article L. 2323-57 du code du travail, il est 
inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Dans un délai de quinze jours après l’avis du comité d’entreprise, 
préparé éventuellement par la commission de l’égalité professionnelle, ou, 
à défaut, des délégués du personnel, l’employeur transmet le rapport de 
situation comparée entre les femmes et les hommes, ainsi que l’avis à 
l’inspecteur du travail. À défaut de cette transmission, l’employeur est 
soumis à une pénalité équivalente à 1 % du montant des rémunérations et 
gains, au sens du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et du premier alinéa de l’article L. 741-10 du code rural et de la 
pêche maritime, versés aux travailleurs salariés ou assimilés au cours de 
l’année écoulée. Les modalités de recouvrement sont fixées par décret. »  
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